
Programme de développement de l’est de l’Ontario 
PROGRAMME D’ATTRACTION ET DE FIDÉLISATION DES JEUNES 
Guide de demande 

 
Nous vous remercions de présenter votre demande à la Société d’aide au développement des collectivités de Stormont, Dundas 
et Glengarry (SADC de SD&G) dans le cadre de son Programme d’attraction et de fidélisation des jeunes. 
 
Voici les documents que vous devez nous soumettre : 
 

1. Feuille de couverture de la Demande de financement dûment signée (dernière page du présent Guide de 
demande) ; 
2. Demande de financement — toutes les rubriques par ordre avec leur contenu ; 
3. Ensemble des documents justificatifs. 

• Vous trouverez ci-après des détails sur la demande et l’ensemble des documents justificatifs. Nous devrions 
ainsi avoir assez d’information pour pouvoir évaluer votre demande et prendre une décision. 
• La SADC de SD&G pourrait vous demander des renseignements additionnels ou des clarifications sur les données 
transmises. Toute l’information fournie sera traitée dans la plus stricte confidentialité. 

 
Le Programme d’attraction et de fidélisation des jeunes vise à appuyer des projets de développement économique qui 
viennent s’ajouter aux activités ordinaires du bénéficiaire, et ce, dans l’ensemble des Comtés unis de SD&G et de la ville de 
Cornwall. Ces projets doivent permettre une expérience de travail de valeur et soutenir l’embauche de jeunes stagiaires dans la 
région que dessert la SADC de SD&G. 
 
Veuillez remplir et signer la dernière page du présent document et la joindre à votre Demande de financement et retourner 
le tout accompagné de l’ensemble des documents justificatifs à l’adresse suivante : 
 
Société d’aide au développement des collectivités de SD&G  
A/S Terry Besner 
26, rue Pitt, bureau 207 
Cornwall (ON) 
K6J 3P2 
 
Veuillez aussi transmettre votre demande par courriel à tbesner@sdgcfdc.on.ca. 
Pour que votre demande puisse être traitée, nous devons avoir en dossier la copie originale dûment signée.  
Les demandes seront évaluées en fonction des critères suivants : 

1. L’impact prévu sur la santé économique des Comtés unis de SD&G et de la ville de Cornwall. 
2. Les Demandeurs peuvent être des organisations sans but lucratif des Comtés unis de SD&G et de la ville de Cornwall, 

p. ex. des municipalités, des organismes municipaux, des compagnies, des organismes de développement des 
collectivités et des associations. 

3. Les Demandeurs peuvent être des entités commerciales juridiques, notamment des particuliers, des compagnies, des 
sociétés de personnes, des coopératives ou des sociétés de fiducie.  

4. Les Demandeurs peuvent être des groupes ou des alliances réunissant des entités décrites ci-dessus ayant désigné un 
bénéficiaire principal. 

5. Les stagiaires embauchés dans le cadre d’ententes avec des Demandeurs seront habituellement des titulaires d’un 
diplôme ou d’un autre certificat du ministère de l’Ontario émis par un établissement d’études secondaires ou post-
secondaires et auront moins de 30 ans.  

6. Un processus d’embauche concurrentiel devra être instauré et la preuve devra en être faite.   
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